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REMARQUE DE LA MAIRIE  

Conformément au SDAGE, une marge "non aedificandi" de 10m de large de part et d'autre des sommets des berges des cours 

d'eau, des ruisseaux, et de tout autre axe hydraulique recueillant les eaux d'un bassin versant et pouvant faire transiter un débit de 

crue, suite à un épisode pluvieux devra être respectée. 

Cette bande de recul s'applique à toute construction, tout remblai et tout dépôt de matériaux. Elle peut éventuellement être réduite 

de 4 m pour des cas particuliers pour lesquels une étude démontre l'absence de risque d'érosion, d'embâcle et de débordement 

(berges non érodables, section hydraulique largement suffisante compte tenu de la taille de la conformation du bassin versant) en 

adéquation avec l'espace de bon fonctionnement. 

En cas d'atteinte du ruisseau, un dossier loi sur l'eau devra être déposé. 

 

Le projet ne prévoit aucune construction, remblai ou dépôt de matériaux dans la bande 

de 10 m du cours d’eau localisé près de la gare aval.  

 

En effet, le cours d’eau cadastré n’est pas cohérent avec l’écoulement observé sur 

place, l’inventaire des cours d’eau de la DDT et le relevé topographique effectué par 

Mesur’Alpes (cf. plans et photos ci-dessous).  

 

Le tracé retenu pour le dossier d’évaluation environnementale et donc le tracé observé 

sur place relevé par Mesur’Alpes et correspondant à l’inventaire de la DDT. 

En tenant compte de ce tracé et de la bande de 10 m de part et d’autre de ses berges, 

les éléments de projets (gare aval et pylônes 1 et 2) sont en dehors de cette bande. Seuls 

de terrassement en déblais (non interdit par le SDAGE) sont localisés dans la marge des 

10 m. 

 

Ci-dessous une orthophoto permettant de visualiser le cours d’eau réel, le cours d’eau 

inventorié par la DDT et le cours d’eau cadastré. Ainsi que le plan indiquant la localisation 

des éléments de projet par rapport à la limite de 10 m de part et d’autre des berges.  



 

 

 

Photographie aérienne de la gare aval. Tracé du cours d’eau de l’inventaire départemental en tiret vert, 

cours d’eau cadastré en noir.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Plan du secteur gare aval du projet. Source : DCSA.
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Département de la Savoie 
Société des Téléphériques de la Grande Motte 

 

 

 

 

 

OPERATION TELESIEGE DEBRAYABLE DE L’AIGUILLE PERCEE 

DOSSIER DE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE  

 

PIECE PC4 
NOTICE DECRIVANT LE TERRAIN ET PRESENTANT LE PROJET 

ARTICLE R 431-8 DU CODE DE L’URBANISME 

 
 
 

 

PC 4.0 - BUT DE L’OPERATION 

 

Le télésiège à pinces fixes 4 places de l’Aiguille Percée (TSF4), construit en 2005 avec récupération du TSF4 du 
Tichot/1988, est un appareil structurant et stratégique de la station de Tignes dans l'organisation du domaine 
skiable et en particulier pour l'aspect répartition des flux de clients entre secteurs. 

Il est exploité uniquement l’hiver (skieurs). 

Il permet d’accéder à l’Aiguille Percée et de desservir les Vallons de la Sache ainsi que les villages des Brévières 
et des Boisses depuis Tignes Le Lac & Tignes Val Claret.  

Il est accessible depuis le TSD6 du Palafour (piste Lys) et depuis le TSF4 du Grand Huit (piste Ancolie).  

Cette installation a un débit actuel théorique de 2400 p/h pour une vitesse maxi de 2,5 m/s avec tapis 
d’embarquement. 

L’exploitation du télésiège actuel génère de l’insatisfaction du fait du temps d’attente important à certains 
moments de la journée, du temps de transport et de la vétusté de l’installation : cette installation est devenue 
commercialement et techniquement obsolète. 

Son remplacement par un Télésiège à attaches débrayables 6 places (TSD6) a pour but de rendre la desserte 
de ce secteur plus rapide et plus confortable en gommant l’un des derniers points noirs du domaine skiable, 
dans une logique d’harmonisation du parc des Remontée Mécaniques et dans le but d’augmenter la Très 
Grande Satisfaction (TGS) de la clientèle STGM. 

En réponse à cette situation, le projet de remplacement du télésiège à pinces fixes de l’Aiguille Percée par un 
télésiège à pinces débrayables 6 places, éponyme, répond aux objectifs suivants : 

- Réaménager et moderniser le secteur Aiguille Percée & plateau du Marais et assurer la continuité des flux 
skieurs ; 

- Augmenter le débit de l’installation pour réduire les temps d’attente en périodes de forte affluence et le 
temps de transport ; 

- Améliorer le confort et la sécurité des usagers (enfants notamment) et du personnel, avec des vitesses 
d’embarquement et de débarquement réduites ; 

- Améliorer l’esthétique d’ensemble de l’installation. 
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PC 4.1 - PRESENTATION DE L’ÉTAT INITIAL DU TERRAIN ET DE SES ABORDS, INDIQUANT, S’IL Y EN A, LES 
CONSTRUCTIONS, LA VEGETATION ET LES ELEMENTS PAYSAGERS EXISTANTS 

 
Le futur télésiège débrayable de l’Aiguille Percée est construit sur le même axe que le télésiège fixe actuel.  
 
 4.1/1.1 - Gare aval G1 (altitude 2 426,70 m): 

La gare aval sera implantée en lieu et place de la gare de départ de l’actuel TSF4 Aiguille Percée. 
L’altitude d’embarquement skieurs retenue pour l’aménagement de la gare est de 2 426,70 m sur neige.  
Le paysage lointain est composé de hautes montagnes abruptes et rocailleuses formant un cirque englobant 
le secteur Beau Plan. Le paysage proche est composé de prairies rases et vallonnées déjà aménagée et 
légèrement remodelée dans le cadre de l’exploitation du domaine skiable. 
 
4.1/1.2 - Gare amont G2 (altitude 2 727.30 m): 

La gare amont sera implantée à une quinzaine de mètres à l’Ouest de la gare d’arrivée actuelle du TSF4 Aiguille 
Percée. 
L’altitude de débarquement skieurs retenue pour l’aménagement de la gare est de 2 727,30 m sur neige. 
Le paysage lointain est composé de hautes montagnes abruptes rocailleuses. Le paysage proche est très 
minéral, avec une végétation rase et éparse. 
 
 
 
 

PC4.2 - PRESENTATION DU PROJET 

 
4.2/1 - Aménagement prévu pour le terrain, indiquant ce qui est modifié ou supprimé :  

La gestion des eaux sera assurée par une installation d’assainissement non collectif. Se référer à la note du 
même intitulé (cf. PC11-3 - TSD Aiguille Percée). 

  
4.2/1.1 - Gare aval G1 : (PLU ZONE AS1) 
La gare aval sera la gare tension de l’appareil. 
Elle sera associée à la réalisation d’un bâtiment sur un niveau permettant d’accueillir le local de commande du 
télésiège débrayable de l’Aiguille Percée avec une partie TGBT, un local stockage et un WC autonome pour 
l’exploitant.  Adossé à ces locaux, un poste de transformation HTA, un local vie pistes et une partie stockage 
dédié à ce dernier. Le local piste existant sera démoli (intégré au nouveau bâtiment). 
Des terrassements seront nécessaires, afin de créer une plateforme d’accueil skieurs et d’uniformiser les flux. 
A ceux-ci s’ajoutent les terrassements de sortie de gare pour un total de 1387 m². Les pentes de talus créées 
en sortie de gare permettent le déneigement et le passage des dameuses.  
Les eaux pluviales des toitures, de drainage et de ruissellement seront collectées au point bas vers le pylône 
n°1 et dirigées vers un puits perdu situé à proximité sur la parcelle. 
 
4.2/1.2 - Gare amont G2 : (PLU ZONE NPs) 
La gare amont sera la gare motrice de l’appareil. 
Elle sera associée à la réalisation d’un bâtiment sur deux niveaux permettant d’accueillir le local de commande 
et de puissance du télésiège, un local stockage et un sanitaire autonome pour l’exploitant au niveau haut 
(niveau débarquement télésiège). Au niveau R-1 semi enterré, on trouve le poste de transformation HTA et un 
stockage. 
Surface du bâtiment adapté à l’évolution technologique de l’installation, entre le télésiège à pinces fixes actuel  
et le télésiège à attaches débrayables objet du présent dossier. La mutualisation des bâtiment STGM & Régie 
des Pistes est difficile au vu les contraintes d'exploitation des différents services qui sont différentes et la 
topographie exiguë du lieu. 
La position de la gare a été optimisée de manière à limiter autant que possible les terrassements de la zone 
d’accueil des usagers tout en limitant aussi ceux liés aux raccords pistes pour une surface totale de 2345 m² 
Les eaux pluviales des toitures, de drainage et de ruissellement seront dirigées vers un puits perdu à proximité 
sur la parcelle, à l’aval du pylône n°11. 
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4.2/2 - Implantation, organisation, composition et volumes des nouvelles constructions :  
 
 4.2/2.1 - Gare aval G1 : 
La partie mécanique de l’installation sera abritée dans une structure fermée, assez arrondie et reposant sur 2 
appuis. 
Il est à noter que ces gares ouvertes de télésiège ne sont pas des Etablissements Recevant du Public E.R.P. 
Le chalet d’exploitation lié à la remontée mécanique sera de plain pieds, rectangulaire avec un décroché au 
niveau du local de commande, ainsi qu’une toiture à deux pans à faîtages décalés. 
 
4.2/2.2 - Gare amont G2 : 
La partie mécanique de l’installation sera abritée dans une structure fermée, assez arrondie et reposant sur 2 
appuis. 
Il est à noter que ces gares ouvertes de télésiège ne sont pas des Etablissements Recevant du Public E.R.P. 
Le chalet d’exploitation lié à la remontée mécanique sur 2 niveaux avec un toit à 2 pans à faîtage décalé. 
L’identité visuelle de ce bâtiment se veut résolument proche du poste de secours existant conservé afin de 
s’intégrer dans le paysage bâti de ce secteur. 
 
4.2/3 - Traitement des constructions, clôtures, végétation ou aménagements situés en bordure du terrain :  
 
 4.2/3.1 - Gare aval G1 : 
Etant donné que le télésiège se situe sur le domaine skiable qui doit rester dégagé pour l’exploitation d’hiver, 
il n’y a pas de constructions, clôtures ou aménagements prévus en bordure du terrain. Si ce n’est l’hiver, en 
exploitation au public, selon les besoins de l’exploitation, des filets de sécurité balisant les zones de passages 
des véhicules pourront être mis en place. Ceux-ci seront démontés en fin de saison hivernale. 
Les matériaux issus des terrassements seront réutilisés sur le site. Les zones impactées par les travaux seront 
soigneusement remises en état et réengazonnées par des mélanges de graines adaptés à l’altitude. 
Etant donné que le local de commandes dispose d’un sanitaire réservé pour le personnel (débit faible), la 
gestion des eaux propres et résiduelles se feront au moyen de 2 cuves distinctes. Une cuve eaux claires de 6.00 
m3, remplie l’été par camion-citerne, et munie d’une jauge de remplissage. Le réseau disposera ensuite d’un 
système de pompage, surpresseur et filtration type UV pour traiter l’eau. La cuve à eaux résiduelles de 6.00 
m3 sera vidangée par une société spécialisée type Scavi et un bordereau de suivi remis à STGM. La cuve sera 
munie d’un indicateur de remplissage également. Le tout sera mis en œuvre par un professionnel avec remise 
de dossiers d’installation de plans et régulièrement entretenu. Les jauges et le système de traitement de l’eau 
seront installés dans le local exploitant pour être à la vue par le personnel présent sur place. 
Le projet se trouve dans un secteur isolé et exempts de réseaux suffisamment proches et dimensionnés pour 
assurer l’implantation de sanitaires publics associés à la remontée mécanique. 

Les eaux pluviales issues du ruissellement des toitures seront collectées et rejetées le ruisseau de Beau Plan à 
proximité. (Voir l’annexe PC 11-3 : Gestion des eaux pluviales issues du ruissellement sur les toitures des gares 
G1 et G2 du TSD de l’Aiguille Percée) 

 
4.2/3.2 - Gare amont G2 : 
Etant donné que le télésiège se situe sur le domaine skiable, il n’y a pas de constructions, clôtures ou 
aménagements prévus en bordure du terrain. Si ce n’est l’hiver, en exploitation au public, selon les besoins de 
l’exploitation, des filets de sécurité balisant les zones de passages des véhicules pourront être mis en place. 
Ceux-ci seront démontés en fin de saison hivernale. 
Les matériaux issus des terrassements seront réutilisés sur le site. Les zones impactées par les travaux seront 
soigneusement remises en état et réengazonnées par des mélanges de graines adaptés à l’altitude. 
Tout comme en gare aval le local de commandes dispose d’un sanitaire réservé pour le personnel (débit faible). 
La gestion des eaux propres et résiduelles sera sur le même principe qu’en gare aval. Les cuves enterrées seront 
en revanche de 10 .00 m3 chacune. 
Le projet se trouve dans un secteur isolé et exempts de réseaux suffisamment proches et dimensionnés pour 
assurer l’implantation de sanitaires publics associés à la remontée mécanique. 

Les eaux pluviales issues du ruissellement des toitures seront collectées et redirigées vers un puit perdu à 
proximité. (Voir l’annexe PC 11-3 : Gestion des eaux pluviales issues du ruissellement sur les toitures des gares 
G1 et G2 du TSD de l’Aiguille Percée) 
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4.2/4 - Matériaux et couleurs des constructions :  
 
 4.2/4.1 - Gare aval G1 : 

Abri lanceurs ralentisseurs de l’installation : 

• Couverture métallique « gris fenêtre » RAL 7040 

• Vitrages fumes noirs 

• Faces latérales et sous-faces métalliques gris RAL 7022 

• Massifs béton « gris fenêtre » RAL 7040 

• Pieds avant, balcon en métal galvanisé 

• Rails de stockage, escalier d'accès, gardes corps « gris fenêtre » RAL 7040 

• Plateau de service et véhicules en métal galvanisé 
 

Local de commande et exploitant : 

• Couverture en lauze 

• Arrêts de neige en rondins de bois 

• Charpente en bois / pannes en rondins de bois mélèze teinte noyer clair 

• Cheneaux / brides mégevanes / descente d'eau en cuivre 

• Dauphins en fonte 

• Menuiseries métalliques gris RAL 7022 / tableaux bois mélèze teinte noyer clair 

• Volets métalliques amovibles gris RAL 7022 (protection aérosol avalanche 4.5kpa venant de l'ouest) 

• Elévations en parement pierre de pays en partie basse 

• Elévations en bardage bois vertical en partie haute en mélèze teinte noyer clair 

• Platelage bois périphérique en mélèze teinte noyer clair 

 
4.2/4.2 - Gare amont G2 : 

Abri lanceurs ralentisseurs de l’installation : 

• Couverture métallique « gris fenêtre » RAL 7040 

• Vitrages fumes noirs 

• Faces latérales et sous-faces métalliques gris RAL 7022 

• Massifs béton « gris fenêtre » RAL 7040 

• Pieds avant, balcon en métal galvanisé 

• Escalier d'accès, gardes corps « gris fenêtre » RAL 7040 

• Filets de sécurité antichute en métal galvanisé 
 

Local de commande et exploitant : 

• Couverture en lauze 

• Arrêts de neige en rondins de bois 

• Charpente en bois / pannes en rondins de bois mélèze teinte noyer clair 

• Cheneaux / brides mégevanes / descente d'eau en cuivre 

• Dauphins en fonte 

• Menuiseries métalliques gris RAL 7022 / tableaux bois mélèze teinte noyer clair 

• Balcon et gardes corps en bois mélèze teinte noyer clair 

• Elévations en parement pierre de pays en partie basse 

• Elévations en bardage bois vertical en partie haute en mélèze teinte noyer clair 

• Platelage bois périphérique en mélèze teinte noyer clair 

• Panneaux photovoltaïques pour autoconsommation ensemble 2,25 x 1,10 m pente 70%  
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4.2/5 - Traitement des espaces libres et plantations à conserver ou à créer :  

 4.2/5.1 - Gare aval G1 : 
Vu l’emplacement du télésiège et le projet de réaménagement de la zone, le traitement des espaces libres se 
limitera à du ré-engazonnement. 
Les zones impactées par les travaux seront soigneusement remises en état et réengazonnées par des mélanges 
de graines adaptés à l’altitude. 
Les zones sous la gare de remontée mécanique et devant le local exploitant seront remblayées avec les 
matériaux du site et recouvert de gravier roulé sur géotextile.  Un platelage bois en mélèze teinte noyer clair 
sera réalisé autour du local de commande pour marquer les circulations et sécuriser les déplacements. 
 
4.2/5.2 - Gare amont G2 : 
Vu l’emplacement du télésiège et le projet de réaménagement de la zone, le traitement des espaces libres se 
limitera à du ré-engazonnement. 
Les zones impactées par les travaux seront soigneusement remises en état et réengazonnées par des mélanges 
de graines adaptés à l’altitude. 
Les zones sous la gare de remontée mécanique et devant le local exploitant seront remblayées avec les 
matériaux du site et recouvert de gravier roulé sur géotextile. Un platelage bois en mélèze teinte noyer clair 
sera réalisé autour du local de commande pour marquer les circulations et sécuriser les déplacements. 

 
4.2/6 - Organisation et aménagements des accès au terrain, aux constructions et aux aires de 
stationnement :  

 4.2/6.1 - Gare aval G1 : 
Vu que le télésiège se situe en plein sur le domaine skiable, l’été les accès se font par des pistes bien délimitées 
pour les véhicules de l’exploitant ou d’entreprises travaillant sur le site, autorisés pour se déplacer sur celles-
ci. L’hiver les déplacements se font par tous moyens adaptés pour la neige, dameuses, motoneiges, skis… 
 
4.2/6.2 - Gare amont G2 : 
Vue l’altitude du télésiège et son positionnement en plein domaine skiable, l’été les accès se font par des pistes 
pour véhicules tous terrains de l’exploitant ou d’entreprises travaillant sur le site, autorisés pour se déplacer 
sur celles-ci. L’hiver les déplacements se font par tous moyens adaptés pour la neige, dameuses, motoneiges, 
skis… 
 
5. Autres informations : 

Les études de Diagnostic risques avalanches Engineerisk FRA574-20221222 tiennent compte du projet du 
télésiège dans sa totalité, gare aval, gare amont pylônes de ligne et locaux G1 & G2. 
Les conclusions de l'étude des risques nivologiques ont été prises en compte et les façades seront 
dimensionnées en conséquence. Le bâtiment opérateur en gare aval est exposé sur les façades Ouest et Nord. 
Ces façades seront dimensionnées afin de répondre à une pression normale de 4,5kPa. Si nécessaire, les 
ouvertures concernées seront protégées par des volets métalliques amovibles adaptés, en dehors des périodes 
d'exploitation. 
 
 
Fait à TIGNES, le 07 Juin 2024 
Pour maitre d’Ouvrage, la STGM : 
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Département de la Savoie 
Société des Téléphériques de la Grande Motte 

 

 

 

 

 

OPERATION TELESIEGE DEBRAYABLE DE L’AIGUILLE PERCEE 

DOSSIER DE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE – JUIN 2024 

 

PIECE PC 11 
ÉTUDE D’IMPACT - (ARTICLE 431-16 DU CODE DE L’URBANISME) 

 
 

Se référer et consulter l’étude d’impact globale réalisée par KARUM en pièce J : 
 

▪ Remplacement du télésiège de l’Aiguille Percée Évaluation environnementale avec  
- Pièce n°1 : Résumé non technique de l’évaluation environnementale 
- Pièce n°2 : Évaluation environnementale 
- Pièce n°3 : Annexes de l’évaluation environnementale 

 

 
 

PIECE PC 13 
RISQUES NATURELS ATTESTATION DE L’ARCHITECTE OU DE L’EXPERT CERTIFIANT 

QUE L’ETUDE A ETE REALISEE ET QUE LE PROJET LA PREND EN COMPTE 
(ARTICLE 451-16-C DU CODE DE L’URBANISME) 

 
 
Les études ont été réalisées, et le projet de remplacement du télésiège fixe 4 place de l’Aiguille Percée par 
un télésiège débrayable 6 places prend en compte les prescriptions et contraintes indiquées (géotechnique, 
chutes de blocs, hydraulique/inondation, risques avalancheux), se référer et consulter les études risques 
suivantes : 
 

▪ Etude géotechnique SAGE réf. RP 12400-1 Indice B du 06.09.2023 
▪ Etude Engineerisk Diagnostic des risques nivologiques 14/09/2023. → Les efforts et contraintes ont 

été prises en compte dans la conception et le dimensionnement des ouvrages, cf. documents du 
PC. 
 

 
Pour le Maitre d’Ouvrage, la STGM,  
Fait à Tignes, le 07.06.2024 
Signature :  


